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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique
Avis de dépassement de la teneur normale en plomb dans les canalisations 
Réseaux d’eau potable résidentiels municipaux et réseaux d’eau potable résidentiels toutes saisons non municipaux
(Règl. de l’Ont. 170/03, Annexe 15.1) 
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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Renseignements généraux
Conformément à l’Annexe 15.1 du Règlement de l’Ontario 170/03, les réseaux d’eau potable suivants doivent prélever des échantillons dans les installations de plomberie et dans le réseau de distribution et les faire analyser pour la teneur en plomb par un laboratoire agréé :
•         les gros réseaux résidentiels municipaux;
•         les petits réseaux résidentiels municipaux;
•         les réseaux résidentiels toutes saisons non municipaux. 
Les échantillons provenant du réseau de distribution et dont la teneur en plomb dépasse la normale doivent être déclarés conformément aux exigences en matière de déclaration de l’article 18 de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable (LSEP, 2002) et de l’Annexe 16 du Règlement de l’Ontario 170/03.
Veuillez utiliser le formulaire no PIBS 4444f pour émettre un avis écrit de dépassement de la teneur normale en plomb d’échantillons prélevés dans le réseau de distribution.
Le laboratoire agréé doit remettre aux personnes et organismes suivants un rapport écrit de tous résultats d’analyse d’un échantillon prélevé dans une installation de plomberie qui dépasse une norme prescrite à l’Annexe 2 des normes de qualité de l’eau potable de l’Ontario (Règl. de l’Ont. 169/03), et ce, dans les 24 heures après que le résultat a été obtenu :
1.         le propriétaire ou l’organisme d’exploitation responsable du réseau d’eau potable;
2.         le médecin-hygiéniste local;
3.         le Centre d’intervention en cas de déversement du ministère de l’Environnement.
Si un laboratoire lui remet un rapport de résultats d’une analyse d’un échantillon d’eau potable, l’organisme d’exploitation doit en remettre une copie au propriétaire du réseau dans les 24 heures qui suivent la réception du rapport. 
L’organisme d’exploitation ou le propriétaire du réseau d’eau potable doit remettre une copie du rapport au médecin-hygiéniste dans les  24 heures qui suivent la réception du rapport.
Les avis écrits peuvent être remis en personne ou envoyés par télécopie ou courrier électronique.
Le propriétaire ou l’exploitant de réseau d’eau potable devrait se reporter au paragraphe 9 de l’Annexe 15.1 du Règ. de l’Ont. 170/03 pour s’enquérir des exigences en matière de rapport aux occupants si un échantillon prélevé dans l’installation de plomberie qui les dessert dépasse la norme pour le plomb.
Renseignements complémentaires
          Centre d’intervention en cas de déversement
          Ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique
          5775, rue Yonge, bureau 501
          Toronto (Ontario)  M2M 4J1
          Téléphone : 1 800 268-6060 (sans frais) ou 416 325-3000
         Téléc. : 1 800 268-6062 (sans frais) ou 416 325-3011 
          Site Web : www.ene.gov.on.ca
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Directives
•         Veuillez écrire en caractères d’imprimerie si vous remplissez à la main.
•         Le laboratoire doit remplir les sections B, C (case « Signature » exclue) et D (case « Commentaires » exclue).
•         Le représentant du réseau d’eau potable doit dater et signer la section C et remplir la case « Commentaires » de la section D.
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À l’usage du CICD
Partie A – Attestation et consentement du demandeur 
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Partie A – Attestation et consentement du demandeur
a)         tests that are part of marketing research;
b)         tests that are part of consumer preference studies; and
c)         tests that are part of drinking water testing services carried out for the purpose of soliciting a product or service. 
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Partie B – Renseignements sur le laboratoire
Personne-ressource en cas d’urgence
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Partie C –  Renseignements sur le réseau d'eau potable
Personne à contacter 
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Partie D – Résultats de la mesure du dépassement des normes de l’eau potable
Dépassements de la norme pour le plomb
Type d’échantillon
Date de prélèvement de l’échantillon 
(aaaa/mm/jj)
Adresse de prélèvement de l’échantillon
Type d’échantillon
(cochez ce qui s’applique)
 
Ordre de prélèvement
Nom du paramètre
Résultat de l’analyse (μg/L)
Norme de l’Ontario
Premier
Second
Plomb
Plomb
10μg/L
10μg/L
Dépassements d’autres paramètres
Type d’échantillon
Date de prélèvement de l’échantillon 
(aaaa/mm/jj)
Adresse de prélèvement de l’échantillon
Type d’échantillon
(cochez ce qui s’applique)
 
Ordre de prélèvement
Nom du paramètre
Résultat de l’analyse (μg/L)
Norme de l’Ontario
Premier
Second
Commentaires
Des échantillons provenant du réseau de distribution ont-ils été prélevés dans le même secteur et en même temps que les échantillons de l’installation de plomberie?
▼
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